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1. PRESENTATION DU PROJET 

La commune de Coulommiers est située dans le département de la Seine-et-Marne (77), rattaché à la région Ile-de-
France. La production d’eau potable doit répondre aux besoins des Columériens, soit plus de 15 000 habitants. De 
plus, la ville a également pour ambition de fournir partiellement en eau potable les communes de Boissy-le-Châtel et 
Chauffry. 

La création du forage Margat 6 répond ainsi à l’objectif d’augmenter la capacité de production d’eau de la ville, afin de 
fournir aux trois communes une quantité d’eau traitée suffisante. Un forage de reconnaissance a été effectué pour 
confirmer la faisabilité de ce projet, mais la réalisation du forage définitif Margat 6 n’a pas débuté. 

En parallèle de ce projet, une nouvelle usine de potabilisation plus performante est en cours de construction suite à 
l’accord du préfet donné par l’AP du 3 août 2020 (cf. Annexe 1 de la présente notice). La création de cette usine 
répond à la nécessité forte d’amélioration de la qualité d’eau distribuée, dont plusieurs prélèvements ont démontré 
des dépassements des seuils réglementaires. Le nouveau forage alimentera à terme cette usine. 

La présente demande d’autorisation au cas par cas concerne uniquement la création et l’exploitation du forage 
Margat 6. 

Figure 1 : Vue architecturale du futur forage Margat 6 et du projet d’UTEP 
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1.1. LES RESSOURCES EN EAU ACTUELLEMENT UTILISEES 

L’actuelle usine de potabilisation de Coulommiers est située dans le Parc des Capucins, à proximité du gymnase et des 
courts de tennis couverts. 

Figure 2 : Vue aérienne de l’usine de potabilisation actuelle 

Suite aux travaux effectués, lors de l’année 2018, sur le champ captant de Coulommiers, l’usine de la ville traite 
actuellement, les eaux issues des ressources suivantes : 

 la source de La Roche ; 

 les forages de : 

 « Beaugrand » ; 

 « Pouilly 82 » ou « Capucins 2 » ; 

 « Margat 2 » ; 

 « Margat 4 » ; 

 « Margat 5 ». 

La capacité théorique de pompage globale des forages et de la source de La Roche s’élève à 6 880 m3/j. Néanmoins, la 
capacité actuellement prélevée est de 5 640 m3/j. 
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La carte ci-dessous permet de localiser les forages existants : 

Figure 3 : Localisation des forages alimentant la station actuellement
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1.2. LE FORAGE « MARGAT 6 » 

1.2.1. Justification du projet 

La future usine de potabilisation disposera des ressources issues des cinq forages précédemment cités, de la source de 
La Roche, ainsi que du nouveau forage « Margat 6 » si l’autorisation d’exploitation est accordée. L’exploitation du 
nouveau forage permettrait d’augmenter le volume d’eau potable produit par la future usine et de sécuriser l'apport 
en eau potable des communes de Coulommiers, Boissy-le-Chatel et Chauffry. 

Suite à la réalisation d’essais de pompage longue durée sur le champ captant de Coulommiers en début d’année 2019, 
les débits suivants sont considérés : 

Tableau 1 : Synthèse des débits pris en compte dans le dimensionnement de l’usine 

Ressource Débit d’exploitation 
retenu (m³/h) 

Durée d’exploitation 
retenu (h) 

Débit journalier retenu 
(m³/j) 

Beaugrand 15 20 300 

Pouilly82 40 20 800 

Margat 2 70 20 1400 

Margat 4 45 20 800 

Margat 5 30 20 600 

Margat 6 (hypothèse) 40 à 60 20 800 à 1200 

Total forages 240 à 260 4 800 à 5 200 

Source de la Roche* 72 20 1440 

Total forages & source 312 à 332 6 240 à 6 640 

* Le débit provenant de la source de la Roche arrivera sur l’usine à un débit de 60 m³/h pendant 24 h. La ressource arrivera dans 
une bâche de stockage, et la totalité de la production journalière sera restituée sur 20 h pour le traitement, ce qui amène à un 
débit de traitement de 72 m³/h sur 20 h. 

Le débit horaire de traitement retenu est donc de 322 m³/h, correspondant au débit maximal des forages additionnés 
de la Source de la Roche. La figure suivante permet de se rendre compte de l’agencement des réseaux reliés à la 
future usine de traitement d’eau potable : 
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Figure 4 : Synoptique simplifié des réseaux reliés à l’usine 
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1.2.2. Description du forage 

Au droit du site du projet, un aquifère se trouve entre 40 et 95 m de profondeur. Il s’agit d’un aquifère profond semi-
captif provenant des formations « marnes et caillasses » du Lutétien Supérieur. Cette nappe d’eau est naturellement 
protégée des pollutions de surface par des couches superficielles (entre 0 et 30 m) de marne et d’argile. 

Figure 5 : Coupe technique du puits 

Dans la phase travaux du forage et du local technique, l’organisation du projet se déroulera comme suit : 

 réalisation d’un forage de 0 à 40 m de profondeur et de diamètre 550 mm ; 

 réalisation d’un avant-puits étanche cimenté à l’extrados pour permettre la sécurisation de la ressource en 
eau de toute pollution provenant de la surface ou de l’aquifère supérieur ; 

 réalisation d’un forage de 40 m à 95 m de profondeur et de diamètre 380 mm. Cette colonne de captage sera 
crépinée ; 

 pompage de nettoyage (environ 50 à 60 m3/h) ; 

 essais de pompage pour valider l’utilisation du forage à termes pour la production d’eau potable ; 

 réalisation d’un local technique (< 20 m2) permettant la protection et la sécurisation de la tête du forage ; 

 aménagement d’une clôture pour la sécurisation du périmètre de protection immédiat. 

À terme, les caractéristiques du forage seront les suivantes : 

 profondeur de 95 m ; 

 pompe installée à environ 60 m de profondeur captant les eaux de l’aquifère profond Lutétien Supérieur ; 
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 débits de pompage attendus compris entre 40 et 60 m3/h de 8h à 20h (pointe) par jour ; 

 tête du forage protégée par un local sécurisé ; 

 clôture autour du périmètre de protection immédiat. 

L’exploitation des eaux souterraines par ce forage sera inférieure à 400 000 m3/an. 

1.3. LA FUTURE USINE DE POTABILISATION 

La ville est actuellement équipée d’une usine de potabilisation située dans le Parc des Capucins. Celle-ci n’est 
cependant plus apte à garantir des niveaux de traitement conformes à la réglementation. 

Il est prévu l’aménagement d’une nouvelle usine permettant le traitement des eaux provenant de la source de La 
Roche, des anciens forages et à termes du nouveau forage Margat 6. Le traitement y sera amélioré afin d’assurer le 
respect de la règlementation. Un raccordement de l’usine avec les communes de Boissy-le-Châtel et Chauffry est 
prévu. 

L’UTEP a fait l’objet d’un dossier de déclaration au titre de la loi sur l’eau et le préfet a donné son accord pour la 
construction de cette nouvelle station. Le chantier est ainsi en cours depuis l’été 2020. 

Figure 6 : Photographie de l’avancement des travaux – 10/11/2020 

Le forage se situe auprès de la future usine. Toutefois, il ne sera pas en interaction avec les eaux sales provenant de 
l’usine puisque ces dernières seront en partie traitées avant d’être dirigée vers la lagune. L’ensemble du site de l’usine 
fait l’objet de disposition pour protéger la ressource en eau (gestion des eaux pluviales, aire de dépotage, séparateur à 
hydrocarbures…).  

Le plan de masse du projet est reporté ci-dessous : 
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Figure 7 : Plan de masse de la future usine de traitement d’eau potable 

Le schéma présenté ci-après présente la filière de potabilisation retenue. Dans cette filière, l’eau provenant des 
forages sont traités séparément de l’eau de la Source de la Roche, avec des traitements spécifiques. Les ressources 
sont ensuite rassemblées avant la filtration sur sable, pour le reste du traitement. 

Figure 8 : Filière de potabilisation : Traitement intégral des ressources 

Forage Margat 6
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Le traitement des eaux sales de l’usine et des eaux pluviales sera géré par la filière représentée par le schéma ci-après. 
Dans cette filière, les eaux sont traitées différemment selon leur provenance, puis injectées dans la lagune auprès de 
l’usine. Les eaux rejoindront la rivière du Grand Morin sans impacter son débit ou sa qualité. 

Figure 9 : Filière de traitement des eaux sales 
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2. POSITIONNEMENT VIS-A-VIS DU CODE DE L’ENVIRONNEMENT 

2.1. ANNEXE DE L’ARTICLE R122-2 DU CODE DE L’ENVIRONNMENT 

Le projet est concerné par les certaines rubriques du tableau annexé à l’article R.122-2 du code de l’environnement. 

Tableau 2 : Rubriques concernées par le projet – tableau annexe de l’article R.122-2 du code de l’environnement 

Rubrique Projets soumis à examen au cas par cas Classement du projet 

Rubrique 17 : 

Dispositifs de captage et de recharge 
artificielle des eaux souterraines 
(telles que définies à l'article 2.2 de 
la directive 2000/60/ CE). 

b) Dispositifs de captage des eaux souterraines, 
lorsque le volume annuel prélevé est inférieur à 10 
millions de m3 et supérieur ou égal à 200 000 m3, 
excepté en zone où des mesures permanentes de 
répartition quantitative instituées ont prévu 
l'abaissement des seuils. 

Soumis à examen au cas par cas 

L’exploitation des eaux 
souterraines par ce forage sera 
inférieure à 400 000 m3/an. 

Rubrique 22 : 

Installation d'aqueducs sur de 
longues distances. 

Canalisation d'eau dont le produit du diamètre 
extérieur avant revêtement par la longueur est 
supérieur ou égal à 2 000 m².

Non concerné 

- Diamètre extérieur : environ 
200 mm. 

- Longueur entre forage et usine : 
environ 50 m. 

Produit du diamètre extérieur par 
la longueur : 10 m². 

Rubrique 27 :

Forages en profondeur, notamment 
les forages géothermiques, les 
forages pour l'approvisionnement en 
eau, à l'exception des forages pour 
étudier la stabilité des sols. 

a) Forages pour l'approvisionnement en eau d'une 
profondeur supérieure ou égale à 50 m.

Soumis à examen au cas par cas 

La profondeur du forage Margat 
6 sera de 95 m. 

Le projet de création et exploitation du forage Margat 6 est soumis à examen au cas par cas. 
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2.2. RUBRIQUES CONCERNEES AU TITRE DE LA LOI SUR L’EAU 

En complément de la présente démarche d’examen au cas par cas, le projet est soumis à la nomenclature de loi sur 
l’eau. Le tableau ci-après synthétise le classement du projet vis-à-vis de la nomenclature IOTA décrite à l’article R.214-
1 du code de l’environnement. 

Tableau 3 : Classement du projet dans la nomenclature IOTA 

Rubrique Seuil Classement du projet 

1.1.1.0 : Sondage, forage, y compris les essais de 
pompage, création de puits ou d’ouvrage souterrain, 
non destiné à un usage domestique, exécuté en vue de 
la recherche ou de la surveillance d’eaux souterraines 
ou en vue d’effectuer un prélèvement temporaire ou 
permanent dans les eaux souterraines, y compris dans 
les nappes d’accompagnement de cours d’eau 

Rubrique sans seuil. 

Déclaration 

Réalisation des essais 
géotechniques nécessaires au 
projet. 

1.1.2.0 : Prélèvements permanents ou temporaires 
issus d’un forage, puits ou ouvrage souterrain dans un 
système aquifère, à l’exclusion de nappes 
d’accompagnement de cours d’eau, par pompage, 
drainage, dérivation ou tout autre procédé, le volume 
total prélevé étant : 

A : Supérieur ou égal à 200 000 
m3/an 

D : Supérieur à 10 000 m3/an 
mais inférieur à 200 000 m3/an 

Autorisation 

Prélèvement permanent 
supérieur à 200 000 m3/an. 

Exploitation inférieure à 400 000 
m3/an. 

Le projet de création et exploitation du forage Margat 6 est soumis à autorisation selon la règlementation loi sur l’eau. 
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3. ENJEUX ET INCIDENCES DU PROJET SUR LE TERRITOIRE 

3.1. INCIDENCES POTENTIELLES 

3.1.1. Phase travaux 

Les travaux de construction de l’usine de traitement d’eau potable sont actuellement en cours. Le chantier pour le 
forage du nouveau puits sera réalisé effectué en simultané afin d’assurer l’exploitation du forage à la mise en service 
de la nouvelle usine de traitement. 

Selon les points mis en avant par le CERFA et au vu des informations disponibles, le projet pourrait, en phase travaux, 
être une source : 

 de bruit temporaire ; 

 de vibrations possibles à proximité immédiate des travaux (< 2 m) ; 

 de rejet d’eaux souterraines pompées lors du nettoyage du forage et lors des essais de pompage (estimation 
du volume max rejeté au total = 1 200 m3). Le rejet aura lieu dans la rivière du Grand Morin mais n’impactera 
pas le débit du cours d’eau ou sa qualité. 

Au vu de ces informations, il est cohérent d’affirmer que le chantier n’aura que très peu d’incidence prévisible sur son 
environnement. 

3.1.2. Phase exploitation 

En phase exploitation, les prélèvements engendreront une faible dépression piézométrique de l’aquifère du Lutétien 
lors des pompages. Même s’il est vrai que d’autres captages exploitent cette même nappe d’eau souterraine, le 
potentiel de l’aquifère permet de considérer que cette légère dépression est une incidence faible. 

En effet, les forages ont un impact local sur la nappe d’eau souterraine (cône de rabattement). Or, le forage Margat 6 
sera éloigné des autres afin qu’ils ne s’influencent pas entre eux. 

Figure 10 : Schéma des cônes de rabattement de deux puits proches 

De plus, l’exploitation du forage n’aura pas d’incidence sur les niveaux superficiels de l’aquifère (pas de drainage 
vertical). Également, il n’y aura pas de modification prévisible de la masse d’eau souterraine qui montre une 
productivité importante. 

Au vu de ces constatations, le projet n’aura que peu d’incidence sur la ressource en eau. 
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3.2. MESURES DE GESTION 

3.2.1. Phase travaux 

En phase de travaux, le projet prévoit différentes mesures pour prévenir les risques de pollutions accidentelles et la 
contamination des milieux naturels tels que la zone humide. La gestion du chantier intégrera des mesures telles que : 

 la mise en place de rétentions étanches pour tout stockage de produits dangereux ; 

 des règles générales de propreté de chantier : utilisation d’engins en parfait état, contrôlés régulièrement, 
des aires de lavage et d’entretien, gestion adaptée des déchets ; 

 la collecte et un traitement des eaux de ruissellement de chantier ; 

 le respect des règles générales de propreté de chantier. 

3.2.2. Phase exploitation 

Concernant la phase exploitation, l’impact sur la ressource sera lié aux rejets dans le milieu naturel. En effet, les eaux 
issues des purges des décanteurs et du lavage des filtres seront déversées dans une lagune avant d’être envoyées 
dans le grand Morin. L’impact des rejets de la station sera cependant limité car, suite aux rejets, aucune valeur de 
qualité de l’eau n’est déclassée par rapport à la qualité initiale dans le Grand Morin. Le rejet n’a donc que très peu 
d’influence sur la qualité de ce cours d’eau. 

Les perturbations induites par le projet lors de la phase chantier comme pendant la phase d’exploitation sur les zones 
naturelles seront faibles voire presque nulles. 

3.3. AUTOEVALUATION SUR LA NECESSITE DE REALISER UNE EVALUATION 
ENVIRONNEMENTALE 

Le projet de réalisation d'un nouveau forage captant l'aquifère profond du Lutétien ne semble pas nécessiter 
d'évaluation environnementale au regard des points suivants : 

 emprise restreinte en surface (< 25 m²) ; 

 pas d'impact environnemental significatif en phase travaux ; 

 exploitation d'un aquifère à fort potentiel qui ne devrait pas être impacté par le nouveau pompage ; 

 conception de l'ouvrage permettant de garder l'étanchéité jusqu’à 30 m de profondeur préservant la 
protection naturelle de l'aquifère ; 

 sécurisation de la tête du forage par un local technique sécurisé ; 

 sécurisation du périmètre immédiat par une clôture. 
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4. ANNEXES CERFA 

Le CERFA demande de joindre les annexes ci-dessous à la demande d’examen au cas par cas préalable à la réalisation 
éventuelle d’une évaluation environnementale. 

Tableau 4 : Annexes obligatoires à joindre à la Demande d’examen au cas par cas 

N° Objet 

1 Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou 
pétitionnaire » - non publié. 

2 Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (il peut 
s’agir d’extraits cartographiques du document d’urbanisme s’il existe). 

3 Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des 
prises de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer 
dans le paysage lointain. 

4 Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 
7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code 
de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé. 

5 Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 
10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 
plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées 
et complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. 
Ce plan devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau 
et cours d'eau. 

6 Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. 
Dans les autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur 
lesquels le projet est susceptible d’avoir des effets. 

Les annexes 2 à 6 sont donnés ci-après. Une annexe 7 « rapport de diagnostic des Zones Humides » est ajoutée. 
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4.1. ANNEXE 2 : PLAN DE SITUATION DU PROJET 

Figure 11 : Extrait cadastral 

Figure 12 : Fond de plan IGN 
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4.2. ANNEXE 3 : PHOTOGRAPHIES DE LA ZONE PROJET (PRISES LE 19/02-2019). 
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4.3. ANNEXE 4 : PLANS DE PROJET 

Figure 13 : Coupe technique du puits 
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Figure 14 : Plan et coupe de principe du local technique 
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4.4. ANNEXE 5 : ENVIRONNEMENT DU PROJET (GEOPORTAIL / 2017) 
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4.5. ANNEXE 6 : PLAN DE SITUATION DU PROJET VIS-A-VIS DES ZONES NATURA 
2000 

4.6. ANNEXE 7 : RAPPORT DE DIAGNOSTIC DES ZONES HUMIDES 

Rapport d’étude réalisé par la société STRATEGEO, établi le 22/05/2019 
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ANNEXES 

1- AP 2020/DDT/SEPR/150 
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ANNEXE 1  

ARRETE PREFECTORAL NOUVELLE 
STATION DE PRODUCTION D’EAU 
POTABLE
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